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 DÉVELOPPEMENT ET 
 AMÉLIORATION DE
 L’OFFRE DE LOGEMENTS

2012 : Des résultats maintenus à un bon niveau de production malgré la diminution 

des aides à la pierre.

 !"#$%&' $" ()*"&+,+ -",.+/+,+/0 $% 112 345 &67%8%.+* 9.,.:)* ," ./;%," .,+/6-

nal, la volonté du gouvernement de mieux territorialiser l’offre de logements sociaux 

s’est traduite en 2012, par la poursuite de l’augmentation du nombre de logements 

9.,.:)* $,.* &%* <6.%* &%* =&"* +%.$"%* $" +%((/+6/(%> 6? &@,::A* ," &67%8%.+ (%*+% 

$/09:/&%> .6+,88%.+ =6"( &%* 8).,7%* &%* =&"* 86$%*+%*B !/.*/ 2C D $%* &67%8%.+* 

9.,.:)* *6.+ */+")* %. <6.% ! %+ E1B

Le nombre de logements destinés aux ménages les plus modestes a, pour la deuxième 

année consécutive, franchi le seuil symbolique de 20 000 logements inscrits dans la loi 

F!GH =6"( ,++%/.$(% I4 4JC &67%8%.+* $% +K=% LG!M %. IN1IB

O. ()7/6. M&% $% P(,.:%> %.;/(6. I2 NNN &67%8%.+* *6:/,"Q 6.+ )+) 9.,.:)*B G, R,/**% 

par rapport à 2011 s’explique par l’achèvement des rachats de patrimoine Icade en 

2011 et la baisse des aides à la pierre en 2012 (augmentation du taux de TVA et baisse 

des subventions).

Résumé_
#&!'()'*+,-'*./(0-      _
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LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE LOGEMENTS EN ESSONNE

 !"#$$%&&' (%)*%+,' -& *.+( /!0 1' 234 555 6%7')'&,$8 +'*+9$'&,.&, 32: 1'$ +9$;1'&('$ 

*+;&(;*.6'$< =& ,;'+$ 1' ('$ 6%7')'&,$ '$, $;,-9 '& >%&' -+?.;&' $'&$;?6'< 

@%))' *%-+ 6'$ .-,+'$ 19*.+,')'&,$ A+.&(;6;'&$8 6"%AA+' $%(;.6' +'$,' ;&$-AB$.&,' C 6'$ D 555 

6%7')'&,$ $' 6;?9+.&, (E.F-' .&&9' $%&, 6%;& 1' $-AB+' G $.,;$A.;+' 6. 1').&1' H'&I;+%& J5 555 

1').&1'-+$ ;&$(+;,$ (E.F-' .&&9' .- B(E;'+ *+9A'(,%+.68 ', K55 G L55 )9&.7'$ +'(%&&-$ *+;%+;-

taires et urgents au titre du DALO par an).

Après une année record en 2011 de production de logements locatifs sociaux (5 191 PLUS PLAI et 

PLS y compris les ICADE), l’année 2012 a été marquée par une baisse du nombre de logements 

*+%1-;,$ '& 1+%;, (%))-& F-; *'-, $"'M*6;F-'+ '& *.+,;' *.+ 6. E.-$$' 1' 6. NOP< !'$ %?Q'(,;A$ 1' 

*+%1-(,;%& 9,.;'&, 1' 3 RKK 6%7')'&,$ +9*.+,;$ '& C

  J3S 6%7')'&,$ $%(;.-M B&.&(9$ '& *+T, 6%(.,;A .;19 1";&,97+.,;%& HU!PVW

  2 JLD 6%7')'&,$ $%(;.-M B&.&(9$ '& *+T, 6%(.,;A G -$.7' $%(;.6 HU!=XW

  KRS 6%7')'&,$ ;&,'+)91;.;+'$ B&.&(9$ '& *+T, 6%(.,;A $%(;.6 HU!XW< 

!"%?Q'(,;A 76%?.6 1' *+%1-(,;%& . 9,9 19*.$$9 .I'( 2 612 logements agréés. Cependant, comme 

dans les autres départements de la région, la répartition de la production a varié par rapport à 

6"%?Q'(,;A8 .- *+%B, 1' 6%7')'&,$ B&.&(9$ '& U!X<

!. *+%1-(,;%& 3523 *'+)', 1' +9*%&1+' G 1'$ ?'$%;&$ ,+Y$ 1;I'+$;B9$ C A.);66'$8 9,-1;.&,$8 Q'-&'$ 

,+.I.;66'-+$8 *'+$%&&'$ Z79'$8 *'+$%&&'$ E.&1;(.*9'$8 *'+$%&&'$ ;$%69'$ '& 7+.&1' 1;AB(-6,9<

Une attention particulière est portée à la production de logements à destination des publics les plus 

96%;7&9$ 1- 6%7')'&,< P;&$;8 '& 35238 6"#,., ', 6' @%&$';6 [9&9+.6 %&, 6.&(9 (%&Q%;&,')'&, -& .**'6 

G *+%Q',$ *%-+ 6. *+%1-(,;%& 1' U!PV\.$$%(;.,;A< N+%;$ .$$%(;.,;%&$ ] X%6;1.+;,9$ ^%-I'66'$ *%-+ 6' 

!%7')'&, _ 0%&1' '& 0.+7'8 0%&1' '& 0.+(E' _ /.?;,., ', /-).&;$)' ] ?9&9B(;'+%&, 1"-&' .;1' 

$*9(;BF-' '& I-' 1' *+%1-;+' 2D5 6%7')'&,$ *%-+ 6'$ *6-$ 19A.I%+;$9$<

2003

production objectifs production objectifs production objectifs production

PLUS 525 1 722 2 152 1 478 1 928 1 478 1 159

PLAI 78 607 639 429 961 429 444

PLS 609 1 232   985* 1 989 2 302** 659 1 009

TOTAL 1 212 3 561 3 776 3 896 5 191 2 566 2 612

2010 2011 2012

ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX

` a%&, D2D V@Pa# '& 3525 H3L5 U!=X ] LJ U!PV ] JLJ U!XW 

`` ', 2 25J V(.1' '& 3522 H4K U!=X ]25KD U!XW  

Le Département de l’Essonne reste encore cette année un département où la construction neuve 

. 9,9 *+;I;697;9' C J3 D $% &, =(6$":+/6. %*+ $% &, :6.*+(":+/6. .%";%B 
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DES LOGEMENTS NEUFS BASSE CONSOMMATION

 Les opérations de construction neuve présentent une performance énergétique qui s’amé-

liore d’année en année et devance la réglementation thermique en vigueur. Les mesures mises en 

*6.(' *.+ 6"'&$')?6' 1'$ B&.&('-+$ Q%-'&, -& +b6' ;&(;,.,;A I;$\G\I;$ 1'$ %+7.&;$)'$ /!08 ,%-$ 6'$ 

6%7')'&,$ B&.&(9$ '& (%&$,+-(,;%&$ &'-I'$ +9*%&1'&, .-M 'M;7'&('$ 1' 6. +976')'&,.,;%& ,E'+-

mique applicable en 2012 voir au delà.  

année

Total LLS % Total LLS %

2005 479 42% 651 58%

2006 1 287 82% 272 18%

2007 1 489 86% 249 14%

2008 1 477 92% 135 8%

2009 1 532 79% 412 21%

2010 2 194 79% 597 21%

2011 2 060 71% 829 29%

2012 1 484 93% 119 7%

neufs acquisition amélioration

PRODUCTION DROIT COMMUN : OPÉRATIONS DE CONSTRUCTION NEUVE 
ET D’ACQUISITION AMÉLIORATION (PLUS/PLAI)

 =&' *.+, ;)*%+,.&,' 1' (',,' *+%1-(,;%& '$, +9.6;$9' '& O#cP C R5 : 1' 6. *+%1-(,;%& 

neuve avec 1 156 logements PLUS, PLAI et PLS alors que la part de VEFA n’était que de 27% en 

2006. Ce montage, s’il présente l’avantage de réduire les délais de livraison des opérations, de 

soulager le plan de charge des équipes de maîtrise d’ouvrage des bailleurs et de contribuer à la 

?.&.6;$.,;%& 1- 6%7')'&, $%(;.68 *+9$'&,' 97.6')'&, 1'$ ;&(%&I9&;'&,$ C -&' F-.6;,9 .+(E;,'(,-+.6' 

1;$(-,.?6' ', -&' ;&d.,;%& 1'$ *+;M 1' +'I;'&, 6;9' G 6. ).+7' *+;$' *.+ 6'$ *+%)%,'-+$ ', 6. );$' 

en concurrence des bailleurs. Aussi, est-il hautement souhaitable que les collectivités privilégient 

d’autres types de montage dans leurs politiques foncières.
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 0.67+9 -& (%&,'M,' ?-179,.;+' (%&,+.;&,8 6"'AA%+, B&.&(;'+ 1' 6"e,., '& A.I'-+ 1- 6%7')'&, 

$%(;.6 '$, +'$,9 $%-,'&- C 2484 0f 1".;1'$ G 6. *;'++' %&, 9,9 .,,+;?-9'$ '& 3523 '& #$$%&&' $%-$ 

A%+)' 1' $-?I'&,;%&$8 .-MF-'66'$ ;6 (%&I;'&, 1".Q%-,'+ 6'$ .;1'$ ;&1;+'(,'$ HNOP G ,.-M +91-;,8 'M%-

&9+.,;%& 1' NcUg8 *+T,$ ?%&;B9$W<

 Une mobilisation à maintenir en 2013

!"%?Q'(,;A 1' *+%1-(,;%& *%-+ 3524 est encore plus ambitieux, et les moyens suivent.

!'$ %?Q'(,;A$ .-7)'&,'&, 1' 2D :< P;&$;8 6"#$$%&&' 1'I+. +9.6;$'+ 2 LS4 U!=XhU!PV8  %?Q'(,;A ,+Y$ 

$%(;.6 .-F-'6 $".Q%-,'&, 2 JR5 U!X<

PB& 1".((%)*.7&'+ 6. +9.6;$.,;%& 1' ('$ %?Q'(,;A$ .)?;,;'-M8 6"#,., .-7)'&,'+. $. (%&,+;?-,;%& 

B&.&(;Y+'< a' *6-$8 6".((%+1 (%&(6- '&,+' 6' 7%-I'+&')'&, ', P(,;%& !%7')'&, .(('&,-'+. 6'$ 

aides de collecteurs auprès des organismes de logements sociaux. Ainsi, pour la première fois 

depuis quelques années, la dotation globale pour le développement de l’offre sociale est en 

hausse.

P,,';&1+' (', %?Q'(,;A .)?;,;'-M $-**%$' 1' *%-+$-;I+' 6. )%?;6;$.,;%& 1' ,%-$< !"9,., (%&,;&-'+. 

G .**%+,'+ $%& (%&(%-+$ B&.&(;'+ .- ,+.I'+$ 1'$ .;1'$ G 6. *;'++'8 1'$ (%&,+;?-,;%&$ ;&1;+'(,'$ ', 

de la mobilisation de son foncier. 

!'$ (%))-&'$ ] ', *.$ $'-6')'&, ('66'$ 1'I.&, +9*%&1+' .-M %?6;7.,;%&$ 1' 6. 6%; ] 1'I+%&, 

également poursuivre leur effort et prendre en compte les besoins de logements dans leurs 

politiques foncières et d’urbanisme, en s’appuyant sur les nombreux outils introduits par les der-

nières lois sur le logement pour favoriser la production de logements sociaux. 
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 !"# du parc social Essonnien. En 2012, la production des 16 principaux bailleurs n’a pas 

dépassé 38 % de la production totale alors qu’ils représentent 73 % du parc Essonnien. Il 

05-$*)!,$0550!-.0%$9+3.%5$.!-:1(0!-$%05$605).!5$5'/,."9+05$*0$%3 55)!!0$*&!5$%0+(5$5-(&-/1.05$*0$

*/;0%)''020!-<$=!0$&--0!-.)!$'&(-.,+%.:(0$&$/-/$')(-/0$>$,0-$0!?0+$*&!5$%0$,)!-0!+$*05$,)!;0!-

tions d’utilité sociale qui contractualisent avec l’État les engagements de chaque organisme sur 

l’ensemble de ses missions de bailleur social.

Bailleurs

Nb logements 

Essonne 

(chiffres DDT)

  nb taux nb taux nb taux nb taux

Groupe Immobilière 3F 18 938 389 2,05% 343 1,81% 427 2,25% 655 3,46%

OPIEVOY 12 568 16 0,13% 260 2,07% 490 3,90% 208 1,65%

Essonne Habitat 9 637 136 1,41% 576 5,98% 184 1,91% 210 2,18%

Groupe Logement Francilien (Logement Francilien

+Coopération et Famille)
9 083 1006 11,08% 54 0,59% 37 0,41% 66 0,73%

OSICA 8 655 172 1,99% 122 1,41% 234 2,70% 190 2,20%

Efidis 5 744 141 2,45% 80 1,39% 0 0,00% 148 2,58%

France Habitation 4 539 30 0,66% 0 0,00% 31 0,68% 0 0,00%

La Sablière 3 938 259 6,58% 0 0,00% 0 0,00% 26 0,66%

ADOMA 3 053 125 4,09% 0 0,00% 300 9,83% 0 0,00%

Antin Résidence 2 776 0 0,00% 92 3,31% 64 2,31% 422 15,20%

Batigère IdeF 2 635 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 113 4,29%

Logirep 2 372

L'Athégienne 2 353 199 8,46% 341 14,49% 380 16,15% 50 2,12%

Domaxis 1 988 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00% 0 0,00%

SNI 1 950 0 0,00% 0 0,00% 20 1,03% 0 0,00%

Sogemac Habitat 1 868 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

Total (des 16  premiers bailleurs) 92 097 2084 2,26% 1920 2,08% 2167 2,35% 2199 2,39%

Parc social ESSONNE 125 916

% patrimoine des 16 1ers bailleurs 73%

PRODUCTION des 16 BAILLEURS PRINCIPAUX EN ESSONNE

Production droit  

commun 2009

Production droit  

commun 2010

Production droit  

commun 2011

Production 

droit  commun 

2012

PRODUCTION DES 16 BAILLEURS PRINCIPAUX EN ESSONNE
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Chiffres clés_
454#'0-*%'.(/-,.(+#$8#)-/7#)/.&%      _

 4 millions d’euros de crédits ont été engagés par l’Agence Nationale de l’Habitat 

(ANAH) en faveur de l’habitat privé essonnien en 2012. 6 167 logements ont été amé-

liorés grâce à ces aides. 

Anah 2010 2011 2012

Crédits engagés (M ) 5,57 4,28 4

Propriétaires occupants (PO) 314 132

           dont Habiter Mieux 115 104

Logements indignes ou dégradés 15 51 19

           dont propriétaires bailleurs (PB) 7 36 3

           dont propriétaires occupants (PO) 8 15 16

Copropriétés en difficulté – aide aux syndicats 2 470 5 340 6 013

Logements locatifs (PB) 628 46 6

           dont loyers intermédiaires (LI, yc institutionnels). 473 12 2

           dont loyers conventionnés sociaux (LCS) 137 27 3

           dont loyers conventionnés très sociaux (LCTS) 19 7 1

Nombre total de logements traités 3 446 5 700 6 167

306

$ @05$5+6;0!-.)!5$*0$%3A!&B$)!-$/-/$2.505$0!$C+;(0$,)!4)(2/20!-$&+8$'(.)(.-/5$*/"!.05$'&($

%3&10!,0$0!$DEFD#$,305-7>7*.(0$G$

 $ @&$%+--0$,)!-(0$%&$'(/,&(.-/$/!0(1/-.9+0$H'()1(&220$I&6.-0($J.0+8K

  Le traitement de l’habitat indigne ou très dégradé

 $ @0$(0*(055020!-$*05$,)'()'(./-/5$0!$*.4",+%-/5

L’Anah a également participé à l’adaptation des logements à la perte d’autonomie liée au handicap 

ou au vieillissement ainsi qu’au développement d’une offre de logement privés à loyers et charges 

maîtrisés.
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 La lutte contre la précarité énergétique réunit de nombreux intervenants. Les 10 partenaires 

oeuvrant sur cette thématique ont formalisé leur engagement à la mise en oeuvre du programme 

I&6.-0($J.0+8$?+59+3&+$LF$*/,026(0$DEFD$'&($%&$5.1!&-+(0$*+$M)!-(&-$@),&%$*3 !1&1020!-$HM@ K$

G$%0$M)!50.%$N/!/(&%$2&.5$/1&%020!-$%&$M&.550$*3&%%),&-.)!5$4&2.%.&%05$HMAOK#$%&$2+-+&%.-/$5),.&%0$

&1(.,)%0$HJPAK#$%&$,&.550$!&-.)!&%0$*3&55+(&!,0$;.0.%%0550$HMQARK#$%05$P&,.,&'$HA(,&*0#$@)1.,&'$0-$

Procivis Aipal), l’agence départementale pour l’information sur le logement (ADIL).

M0$'()1(&220$%&!,/$5+($%&$'/(.)*0$DEFF7DEFS#$&$')+($)6?0,-.4$*3&.*0($LEE$EEE$'()'(./-&.(05$),,+-

'&!-5$>$"!&!,0($ %05$-(&;&+8$*0$(/!);&-.)!$-B0(2.9+0$%05$'%+5$04",&,05$')+($*.2.!+0($*0$4&T)!$

5.1!.",&-.;0$%05$*/'0(*.-.)!5$*3/!0(1.0$*&!5$%0+($%)1020!-<

Les ménages modestes réalisant des travaux générant plus de 25% d’économie d’énergie peuvent 

6/!/",.0(#$*&!5$%0$,&*(0$*0$%&$2.50$0!$'%&,0$*+$4)!*5$*3&.*0$>$%&$(/!);&-.)!$-B0(2.9+0$HOAUVK#$

*3+!0$'(.20$*.-0$W$$%3&.*0$*0$5)%.*&(.-/$/,)%)1.9+0$X$HAP K$*0$FYEE$JZ$1/(/0$'&($%3AQAI$0-$*05-.!/0$

>$,)2'%/-0($%05$5+6;0!-.)!5$-(&;&+8$AQAI$[$,0--0$'(.20$05-$2&?)(/0$*0$\EEZ$0!$,&5$*3&6)!*0-

ment d’une collectivité locale. Elle complète la subvention travaux engagée par l’ANAH et permet 

*0$2.0+8$5)%;&6.%.50($%05$'()?0-5$*05$'()'(./-&.(05$),,+'&!-5<

@&$5.1!&-+(0$*+$M@ $0-$%05$*.44/(0!-5$&;0!&!-5$&+8$,)!;0!-.)!5$*3]^AI$*/?>$,)!,%+05$(0!*0!-$/%.-

gible l’ensemble du département. 

@0$M)!50.%$N/!/(&%$9+.$5+6;0!-.)!!0$*/?>$%05$'()?0-5$-(&;&+8$*05$'()'(./-&.(05$'(.;/5$*&!5$%0$,&*(0$

de son fonds départemental d’amélioration de l’Habitat (FDAH), complète son aide en abondant 

l’ASE à hauteur de 500 € dans la limite de 100 dossiers par an, pour les territoires hors opération 

programmée.

@05$'()'(./-&.(05$),,+'&!-5$6/!/",.0!-$*3+!$&,,)2'&1!020!-$-0,B!.9+0#$5),.&%$0-$&*2.!.5-(&-.4$

renforcé par un opérateur dont la mission est également subventionnée.

A+7*0%>$*0$5)!$.2'&,-$"!&!,.0(#$%0$M@ $'0(20-$*0$,)!5)%.*0($%0$'&(-0!&(.&-$2.5$0!$'%&,0$&+-)+($

de la question du repérage des situations de précarité énergétique sous l’impulsion de la DDT en 

associant outre les signataires, l’union départementale des centres communaux d’action sociale 

H=_MMAPPK#$%05$4)+(!.550+(5$*3/!0(1.0$H _O#$N_O$P+0`K$0-$%05$'()4055.)!!0%5$*+$6a-.20!-$HMA^ b$

Grande Couronne, FFB 91) et l’union départementale des associations familiales (UDAF).

A,,)2'&1!/0$'&($5)!$'(05-&-&.(0$*0'+.5$DEFE#$%&$__V$&$2.5$0!$'%&,0$+!0$",B0$*0$5.1!&%020!-$0-$

un dispositif de centralisation validé par la CNIL.

J.$DEFD#$\DE$2/!&105$&;&.0!-$/-/$.*0!-."/5$,)220$/-&!-$')-0!-.0%%020!-$0!$5.-+&-.)!$*0$'(/,&-

rité énergétique, 120 d’entre eux contactés, 46 ayant accepté une visite de leur logement. Sur ces 

cY$;.5.-05#$Y$2/!&105$)!-$'+$6/!/",.0($*0$5+6;0!-.)!$*0$%3AQAI$*&!5$%0$,&*(0$*0$%308'/(.20!-&-

tion menée avec le prestataire DDT.

LUTTER CONTRE LA PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
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LES OPÉRATIONS PROGRAMMÉES

 99% des logements subventionnés par l’ANAH l’ont été dans le cadre d’opérations pro-

grammées portées par les collectivités locales. 

N(a,0$&+8$2)d0!5$"!&!,.0(5$0-$ -0,B!.9+05$9+30%%05$'0(20--0!-$*0$2)6.%.50($0-$>$ %30!1&1020!-$

')%.-.9+0$*05$,)%%0,-.;.-/5$9+.$%05$')(-0!-#$,05$)'/(&-.)!5$'()1(&22/05$,)!5-.-+0!-$+!$(0%&.5$04"-

cace des politiques prioritaires de l’ANAH sur le terrain, en particulier en matière de repérage et 

de traitement de l’habitat indigne ou très dégradé et de lutte contre la précarité énergétique. Les 

conventions d’OPAH ou de PIG passées entre l’ANAH et les collectivités maîtres d’ouvrage ont 

 !" #$%&'( %)*!+,# %-*'.#/'/ %0!"1%01#/-1#%#/%2!30 #%)#$%!+,#2 (&$%-"%01!41'33#%5'+( #1%6(#"78

9%!0:1' (!/$%01!41'33:#$%;%2)'$$(<"#$%=%>2*#$ ?@?-(1#%0!1 '/ %$"1%-#$%!+,# $%'" 1#$%<"#%)*(/ #1-

vention en copropriété dégradée) sont en cours en Essonne. Il s’agit des opérations programmées 

d’amélioration de l’habitat (OPAH) de Corbeil-Essonnes, de l’agglomération des Portes de l’Essonne 

# %-#%6!/ 4#1!/%# %-"%01!41'33#%-*(/ :1A %4:/:1')%>BCDE%3#/:%0'1%)#%B'12%F' "1#)%G:4(!/')%-"%

DH (/'($%I1'/J'($%>K9%2!33"/#$%$( ":#$%#/%L$$!//#%# %#/%M#(/#?# ?6'1/#E8

N1!($%LBOC%!/ %#/4'4:%-#$%: "-#$%01:?!0:1' (!//#))#$%P%)'%2!33"/'" :%-#%2!33"/#$%-#%)*Q10',!/-

nais, la communauté d’agglomération Seine Essonne et la communauté d’agglomération Europe 

Essonne. Ces études devraient aboutir à la mise en place d’OPAH en 2013.

M"1%)#$%RST%01!01(: '(1#$%!22"0'/ $%'U'/ %+:/:V2(:%-#%$"+.#/ (!/$%-#%)*QFQ5%#/%TWRTX%RW9%!/ %

:3'14:%'"%01!41'33#%5'+( #1%6(#"7X%-!/ %YW%$( ":$%#/% #11( !(1#$%-*!0:1' (!/$%01!41'33:#$X%S9%

#/%3'($!/%(/-(.(-"#))#%# %9K%#/%2!01!01(: :$8%Z#$%T9%01!01(: '(1#$%!22"0'/ $%<"(%!/ %+:/:V2(:%-"%

01!41'33#%5'+( #1%6(#"7X%[!1$%!0:1' (!/$%01!41'33:#$%$!/ %0!"1%)'%3',!1( :%#/%3'($!/%(/-(-

viduelle. La cible de 25% minimum de gain sur la consommation énergétique visée par Habiter 

6(#"7%'%: :%)'14#3#/ %-:0'$$:#8

Quatre opérateurs sont labellisés ou agréés en Essonne ce qui offre aux propriétaires occupants 

un choix concurrentiel intéressant. Cependant il importe de poursuivre et de renforcer le travail 

de repérage amorcé et de développer la communication sur les aides possibles, en s’appuyant sur 

l’ensemble des partenaires, notamment les collectivités locales.
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Les OPAH et PIG en Essonne :

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

OPAH de Corbeil-Essonnes 23-fév 22-fév

OPAH de Montgeron 11-déc 11-déc

OPAH des Portes de l'Essonne 1-sep 1-sep

PIG du PNR du Gâtinais français 12-sep 12-sep

PIG expérimental précarité énergétique 11-avr        31-sept

CC Arpajonnais 1-sep

CA Seine Essonne avril

CA Europe Essonne

Etudes Mise en œuvre

LES OPAH ET PIG EN ESSONNE 

COPROPRIÉTÉS EN DIFFICULTÉS : TRAITER ET PRÉVENIR

 En sus de ces programmes à caractère généraliste, plusieurs procédures ciblées sur le 

1#-1#$$#3#/ %-#%2!01!01(: :$%#/%-(&V2") :$%$!/ %#/%2!"1$8%O#$%01!41'33#$%!/ %3!+()($:%YT%\%-#%

)*#/.#)!00#%-:0'1 #3#/ ')#8%K%WRS%)!4#3#/ $%#/%2!01!01(: :%!/ %'(/$(%+:/:V2(:%-#$%$"+.#/ (!/$%

-#%)*QFQ5%0!"1%"/%3!/ '/ % ! ')%-#%TX]S%6^8

Z#$%$!))(2( ' (!/$%-#$%:)"$%0!"1%(/$21(1#%-#$%2!01!01(: :$%1#/2!/ 1'/ %-#$%-(&V2") :$%-'/$%"/#%!0:-

ration programmée se sont multipliées depuis quelques années. Une cinquantaine de coproprié-

 :$%1#01:$#/ '/ %0)"$%-#%Y%WWW%)!4#3#/ $%&!/ %-:$!13'($%)*!+,# %-*"/#%(/ #1.#/ (!/%-#$%0!".!(1$%

0"+)(2$X%'1 (2"):#X%0!"1%)'%0)"0'1 X%'.#2%-#$%01!,# $%-#%1:/!.' (!/%"1+'(/#8%

Parmi les opérations les plus récentes, on compte l’OPAH du quartier du Canal à Courcouronnes 

>R_%2!01!01(: :$X%K9Y%)!4#3#/ $EX%$(4/:#%#/%,"())# %TWRRX%<"(%.(#/ %2!30): #1%)#%01!,# %-#%1:/!.'-

tion urbaine conventionné avec l’ANRU, l’OPAH de la copropriété du Petit Bourg à Évry (506 loge-

ments), signée en août 2012 ainsi que les volets copropriétés de l’OPAH de Corbeil-Essonnes (15 

2!01!01(: :$X%RWW%)!4#3#/ $EX%2!/2)"%#/%,"())# %TWRT8%

2012 a également vu le renouvellement du Plan de Sauvegarde de la copropriété Edmond Bonté à 

G($?`1'/4($%'.#2%)'%-:V/( (!/%-*"/%-($0!$( (&%;%01!+' !(1#%=%0!"1%T%'/$%'V/%-#%$*'$$"1#1%-#%)'%2'0'-

cité de la copropriété à se redresser ou de constater la nécessité d’une intervention plus lourde.

Z#$%: "-#$%01:?!0:1' (!//#))#$%<"(%$#%-:1!")#/ %$"1%)'%2!33"/'" :%-#%2!33"/#$%-#%)*Q10',!/-

nais, la communauté d’agglomération Seine Essonne et la communauté d’agglomération Europe 

Essonne prendront en compte cette thématique.

Nombre 
de 
logeme
nts

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Grigny II 4 990 11-avr 13-oct 30-juin

Évry Dragon Quai aux Fleurs 10-déc 9-déc

Ris-Orangis : E Bonté 169 5-sep 31-déc 20-juin 19-juin

Évry : Balcon des loges 19-juil 31-déc

Évry : Evriel 19-juil 31-déc

Évry : Quatre saisons 19-juil 31-déc

Évry : Point IV 19-juil 31-déc

Etudes Mise en œuvre

PLANS DE SAUVEGARDE



 !"

###$%&%'())%*%+,#%,#-*%'.(/-,.(+#$%#'0(11/%#$%#'(2%*%+,3

# ######### # # 454#'0-*%'.(/-,.(+#$6#)-/7#)/.&%

OPAH COPROPRIÉTÉS DÉGRADÉES

OPAH copropriétés dégradées

Nombre 
de 

logeme
nts 

(nombr
e de 

copro)

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Evry : pyramides 811 (10) 23-oct

Corbeil-Essonnes : Logis Vert 220 (2) 22-juil

Évry : Petit Bourg 506 20-aoû

Courcouronnes : le Canal 648 (15) 1-juil 30-juin

OPAH avec volet copropriétés

CA Portes de l'Essonne 74 (9) 1-sep 1-sep

Corbeil-Essonnes 100 (15) 22-fév

 !"#$%&'"( )*+#*+#&,$,( -,',.)&"'$ /01' %))*2+%3'"2"'$ +1-4&) /%'( 4% /1#," 5 )0"($ 4" )%( 

de Grigny II (4 990 logements) dont le troisième plan de sauvegarde devrait être mis en place 

dans le courant du dernier trimestre 2013, et de la copropriété du 24, rue Edmond Bonté (169 

 !"#$#%&'()*)+,'-./0%",')1!%&) #)'#2!%1)3 0%)1#)'045#"0/1#)0)16$0//6)#%)74,%)89:8;

<#)2!%'&0&)$!%&/#)  #')  ,$,&#')1#)  =#>?202,&6)1#)2#) &@3#)1=!4&, ')#&)3 0,1#)3!4/)  #) /#2!4/')*)1#')

mesures plus autoritaires (administration provisoire, voire appropriation publique) pour traiter les 

situations les plus dégradées. Il montre également toute l’importance de développer une approche 

préventive. Repérer les copropriétés fragiles avant que leur situation ne se dégrade de façon qua-

',-,//65#/',A #B)2!%'&,&4#) #)3/,%2,30 )16?)1=4%#)&#  #)033/!2C#;)<=#'&) #)'#%')1#')!A'#/50&!,/#')1#')

copropriétés dont la mise en place dans le cadre des programmes locaux de l’habitat (PLH) est 

prévue par la loi.

D!4/)0,1#/) #')2!  #2&,5,&6')*)'&/42&4/#/) #4/)2!%%0,''0%2#)'4/)2#)'47#&B) 0)EEF)0)$,')#%)3 02#)#%)

2008 un observatoire départemental des copropriétés. Cet observatoire vise à repérer les copro-

3/,6&6')3!&#%&,#  #$#%&)>/0", #')*)30/&,/)1#)1#4G),%1,20&#4/')'&0&,'&,H4#')I) #')/#5#%4')1#')!224-

30%&')J?2C,#/')?'204G()#&) #)3!',&,!%%#$#%&)'4/) #)$0/2C6),$$!A, ,#/) !20 )JK0'#)K,#%'(;)L=!A'#/-

50&!,/#)0)6&6)$,')*)7!4/)#%)89:9B)2#)H4,)0)3#/$,')1#)16"0"#/)1#')&#%10%2#')1=65! 4&,!%;)<#)&/050, )

0)6&6)30/&0"6)05#2) #')2!  #2&,5,&6') !20 #')#&)0)>0,&) =!A7#&)1=4%#)/#'&,&4&,!%)"6%6/0 #)#%)$0,)89::;)

Suite aux éléments d’alerte mis en évidence dans le cadre de l’observatoire, plusieurs collectivités 

ont entrepris d’approfondir le diagnostic sur leur territoire par des études complémentaires.

De plus, l’Agence Nationale de l’Habitat souhaite susciter l’émergence de politiques locales de pré-

5#%&,!%)M)#  #)0) 0%26)?%)89:8)4%)033# )*)3/!7#&')3!4/) 0)$,'#)#%)3 02#)1=!4&, ')1=!A'#/50&,!%)#&)

1#)5#,  #;)F/!,')2!  #2&,5,&6')N)<!$$4%04&6)1=O"" !$6/0&,!%)P5/@)<#%&/#)P''!%%#B) #')Q ,'B)P3,%0@-

'!4'-R6%0/&)N)!%&)1!%2)#%"0"6)1#)&#  #')16$0/2C#')#%)30/&#%0/,0&)05#2) 0)E,/#2&,!%)E630/&#$#%-

tale des Territoires de l’Essonne.
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) E=03/S') #')1!%%6#')?'20 #')(1), le parc privé potentiellement indigne (PPPI) en Essonne est 

estimé à 5 415 logements, soit 1,5% des résidences principales. 12 700 personnes sont potentiel-

lement concernées, locataires comme propriétaires occupants modestes  (42% du PPPI).

Proportionnellement moins important que dans d’autres départements (4,8% au niveau régional), 

le PPPI présente un caractère plus diffus qu’en petite couronne. À l’exception de quelques secteurs 

A,#%),1#%&,?6')2!$$#) #)H40/&,#/)T0/#)*)U45,'@B)H4,)6$0/"#)04)3/!"/0$$#)%0&,!%0 )1#)/6%!50&,!%)

des quartiers anciens dégradés (PNRQAD), ou le centre-ville de Corbeil-Essonnes, l’habitat indigne 

en Essonne correspond, la plupart du temps, à des situations isolées susceptibles de se produire 

aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. C’est pourquoi leur repérage et leur traitement est 

1=04&0%&)3 4')1,>?2, #)*)!/"0%,'#/)3!4/) 0)34,''0%2#)34A ,H4#;

Depuis 2004, un groupe technique « lutte contre l’habitat indigne » (GT-LHI) s’efforce de coor-

donner l’action des différents acteurs en matière de repérage, d’information, et de traitement des 

situations. Animé par la DDT, ce groupe technique associe la délégation territoriale de l’ARS, la 

EE<RB) 0)D/6>#2&4/#B) #')'#/5,2#')1#)3! ,2#B)1#)"#%10/$#/,#B) #)REVRB) #')'#/5,2#')?'204GB) #)30/-

quet d’Evry, la CAF, l’ADIL, le secteur social du Conseil Général et la mission de coordination du 

PDALPD. 

En août 2011, ce GT-LHI s’est transformé en Pôle Départemental de Lutte contre l’habitat indigne 

JDE-LWV()3!4/)1=4%#)30/&)1!%%#/)4%#)$#,  #4/#) ,',A, ,&6),%'&,&4&,!%%#  #)04)&/050, )167*)#>>#2&46)30/)

le GT-LHI et d’autre part doter le département d’un véritable plan d’action de lutte contre l’habitat 

indigne.

Cette transformation a permis d’intégrer à cette instance les collectivités, représentées par l’Union 

1#')X0,/#')1#) =P''!%%#)JQXP(;)<#2,)2!%&/,A4#)*)/#%>!/2#/) 0)'#%',A, ,'0&,!%)1#')6 4')'4/)4%)'47#&)

H4,) #')2!%2#/%#)#%)3/#$,#/)2C#>)I)Y9Z)1#')',"%0 #$#%&')#%/#",'&/6')30/) =O"#%2#)+6",!%0 #)1#)

Santé (ARS) relèvent en effet des compétences des maires.

ÉVOLUTIONS DU NOMBRE DE SIGNALEMENTS DE MAL LOGEMENTS REÇUS 
EN DT ARS DE 2007 À 2012

(1) Filocom 2007
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 Les aides de l’ANAH restent un levier important pour accompagner l’action de l’ensemble 

1#')02&#4/')10%') #)1!$0,%#)1#) 0) 4&&#)2!%&/#) =C0A,&0&),%1,"%#B)#%)30/&,24 ,#/) !/'H4=#  #')'#)2!%74-

guent à celles des collectivités, dans le cadre des opérations programmées. Ces dernières per-

mettent en outre de réaliser un repérage des logements potentiellement indignes. 51 logements 

indignes ou très dégradés ont été améliorés en 2012 avec l’aide de l’ANAH, un chiffre en nette 

04"$#%&0&,!%)30/)/033!/&)*)89:9;)D!4/)04&0%&B)2#)/6'4 &0&)%#)/#[S&#)H4#)&/S')30/&,#  #$#%&) #')

#>>!/&')#%&/#3/,')#%)P''!%%#B)#%)30/&,24 ,#/)3!4/)16%!4#/) #')',&40&,!%') #')3 4')1,>?2, #';

Au-delà des outils incitatifs, des mesures autoritaires doivent parfois être prises lorsque le constat 

0)6&6)>0,&)1#) 0)16>0,  0%2#)14)3/!3/,6&0,/#;))O,%',)#%)89:8B) 0)EEF)0)/60 ,'6)1#')&/0504G)1=!>?2#)1,&')

d’urgence, seuls travaux relevant de la responsabilité du Préfet (installation électrique dangereuse 

#&)&/0504G)1#)3 !$A#/,#(B)*)X0/2!4'',')10%')4%)305,  !%)1,5,'6)#%)\) !"#$#%&'),%'0 4A/#'B)3!4/)4%)

$!%&0%&)1#)]9)999^;)P  #)0)#%&0$6B)?%)89:8B)4%)04&/#)2C0%&,#/)1#)&/0504G)1=!>?2#)*)X!%&"#/!%)

dans 27 logements occupés pour un montant de 71 000 €. Les sommes engagées par l’Etat pour 

ces travaux seront recouvrées auprès des propriétaires. Pour conduire ces actions, la DDT s’appuie 

depuis début 2012 sur un groupement d’opérateurs compétents sur l’ensemble des aspects de son 

,%&#/5#%&,!%)I)1,0"%!'&,2)&#2C%,H4#B)2!%&/_ #B)$0`&/,'#)1=a45/#)1#')&/0504G)1=!>?2#B)0'','&0%2#)*)

maîtrise d’ouvrage aux propriétaires, diagnostic social, accompagnement des occupants, héber-

gement…

P%?%B) #)5! #&)/63/#'',>)'=#'&)165# !336)"/b2#)*)4%#)2!  0A!/0&,!%)#>?202#)05#2) #)30/H4#&;)E#4G)

condamnations exemplaires par leur sévérité ont été prononcées en 2012 à l’encontre de mar-

2C0%1')1#)'!$$#, )I) #)3/#$,#/B)3/!3/,6&0,/#)1#)3 4',#4/')0330/&#$#%&')*)T/,"%@)VV)H4=, ) !40,&)*)

la découpe, dans des conditions de sur occupation et d’indignité avérée, a été condamné à une 

3#,%#)1#)8)0%')1#)3/,'!%)05#2)'4/','B)89;999)^)1=0$#%1#)#&)'=#'&)54)2!%?'H4#/)'!%)305,  !%)M) #)

1#4G,S$#B)3/!3/,6&0,/#)$07!/,&0,/#)1=4%)305,  !%)1#)X0,''#B)10%') #H4# ) 0)EEF)0)1c),%&#/5#%,/)3!4/)

éloigner les locataires en danger, s’est vu saisir ses logements à titre conservatoire.

DÉVELOPPER L’OFFRE LOCATIVE À LOYER ACCESSIBLE

 L’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation de l’ANAH, moins favorable aux proprié-

taires bailleurs (2), a conduit à une baisse très importante du nombre de logements locatifs traités 

I)d)#%)89:8)J2!%&/#)d\\)#%)89:9()1!%&):)10%') #)201/#)1=4%)2!%5#%&,!%%#$#%&)#%) !@#/)&/S')'!2,0 B)

3 en loyer social et 2 en loyer intermédiaire.  

Une partie de ces logements a été prise en gestion par l’agence immobilière sociale (AIS 91), mise 

#%)3 02#)30/) =e&0&)#&) #)<!%'#, )T6%6/0 )0?%)1#)165# !33#/) =!>>/#) !20&,5#)3/,56#)04)A6%6?2#)1#')

34A ,2')#%)1,>?24 &6';)L#') !20&0,/#')3!&#%&,# ')'!%&)3/!3!'6')30/) =e&0&)#&) #)<!%'#, )T6%6/0 ;)P%)

contrepartie, les propriétaires se voient proposer une relation sécurisée avec le locataire au travers 

de la garantie des risques locatifs (GRL) et d’une gestion locative adaptée.  

(2) S’agissant des propriétaires bailleurs, l’ANAH n’intervient plus qu’au titre de la lutte contre l’habitat indigne ou très 

dégradé, à des taux de subvention réduits par rapport aux années précédentes. 
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L=!A7#2&,>)#'&)1#)3/!14,/#)f99) !"#$#%&')'4/)f)0%'B)1!%&):89) !@#/')2!%5#%&,!%%6')&/S')'!2,04GB)

200 loyers conventionnés sociaux et 80 loyers intermédiaires. Cette offre de logement à vocation 

pérenne se positionne en complémentarité avec l’offre de logement temporaire développée dans 

le cadre du dispositif d’intermédiation locative Solibail.

Si l’AIS respecte pleinement sa vocation sociale en accueillant principalement des publics issus 

de l’accord collectif départemental ou reconnus prioritaires et urgents au titre de la loi DALO 

(voir IV- PDALPD), force est de constater que le nombre de logements captés reste très en deçà 

1#) =!A7#2&,>)1#)f99) !"#$#%&')#%)f)0%')?G6)30/) =e&0&)#&) #)<!%'#, )T6%6/0 ;))O4)]:)$0,)89:8B) #)

portefeuille de l’AIS 91 ne comptait ainsi que 53 logements dont 17 logements conventionnés « 

très social » (23%), 22 logements conventionnés « social » (41%) et 19 logements à loyers inter-

$61,0,/#')J]dZ(;)L0)2!%5#%&,!%)30''6#)05#2) =OVR)0//,50%&)*)62C60%2#)?%)89:8B)4%#)/6[#G,!%)#'&)

engagée avec le Conseil Général sur les modalités d’intervention les plus à même de soutenir le 

développement d’une offre de logement pour les publics modestes dans le parc privé au regard 

des évolutions législatives.
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ANTOINE
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QUINCY-
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MICHEL-

SUR-ORGE

MAROLLES-
EN-

HUREPOIX

LEUDEVILLE

BRETIGNY-
SUR-
ORGE

SAINT-VRAIN

LONGJUMEAU

EPINAY-
SUR-
ORGE

VILLIERS-
SUR-
ORGE

BALLAIN-
VILLIERS

CHILLY-
MAZARINCHAMPLAN

MASSY

MOIGNY-
SUR-

ECOLE

DANNEMOIS

VIDELLES

COURANCES

SOISY-SUR-ECOLE

ONCY-
SUR-

ECOLE

BUNO-
BONNEVAUX

MILLY-LA-FORET

CHAMPCUEIL
NAINVILLE-

LES-
ROCHES

BALLANCOURT-
SUR-ESSONNE

MONDEVILLE
BAULNE

GUIGNEVILLE-
SUR-ESSONNE

COURDIMANCHE-
SUR-

ESSONNE

BOUTIGNY-
SUR-

ESSONNE

MAISSE

GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE

PRUNAY-
SUR-

ESSONNE

BOIGNEVILLE

VAYRES-SUR-
ESSONNE

LA FERTE-ALAIS

D'HUISON-
LONGUEVILLE

VALPUISEAUX

CHAMPMOTTEUX

BOUVILLE

VILLENEUVE-
SUR-

AUVERS

BOISSY-
LE-

CUTTE

ORVEAU

CERNY

MESPUITS

PUISELET-
LE-MARAIS

BOIS-
HERPIN

LA FORET-
SAINTE-
CROIX

BROUY

BLANDY

ROINVILLIERS

BOURAY-
SUR-
JUINE

CHAUFFOUR-
LES-

ETRECHY

CHAMARANDE

JANVILLE-
SUR-
JUINE

VILLECONIN

ITTEVILLE

AUVERS-
SAINT-

GEORGES

MORIGNY-
CHAMPIGNY

BOISSY-LA-RIVIERE

MAROLLES-
EN-

BEAUCE

ORMOY-LA-RIVIERE

ABBEVILLE-
LA-RIVIERE

FONTAINE-
LA-RIVIERE

ARRANCOURT

SAINT-
CYR-

LA-RIVIERE

ESTOUCHES

ETRECHY

BRIERES-
LES-

SCELLES

ETAMPES

SAINT-HILAIRE

BOISSY-LE-SEC

GUILLERVAL

SACLAS

MEREVILLE

BOUTERVILLIERS

CHALO-SAINT-MARS

PLESSIS-SAINT-
BENOIST

LES GRANGES-LE-ROI

ROINVILLE

LA FORET-LE-ROI

MONNERVILLE

CHALOU-
MOULINEUX

PUSSAY

ANGERVILLE

SAINT-
ESCOBILLE

CONGERVILLE-
THIONVILLE

MEROBERT

AUTHON-
LA-PLAINE

CORBREUSE

RICHARVILLE

CHATIGNONVILLE

CHEPTAINVILLE

GUIBEVILLE

LA NORVILLE

SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON

LONGPONT-
SUR-
ORGE

LEUVILLE-
SUR-
ORGE

LINAS

MONTLHERY

VILLEJUST

NOZAY

SAULX-
LES-

CHARTREUX

LA VILLE-
DU-

BOIS

VILLEBON-SUR-YVETTE

VERRIERES-
LE-BUISSON

IGNY

PALAISEAU

EGLY

AVRAINVILLE

ARPAJON

BOISSY-
SOUS-
SAINT-

YON

TORFOU

LARDY

LES ULIS

MARCOUSSIS

BIEVRES

SACLAY

VAUHALLAN

FONTENAY-
LES-
BRIIS

OLLAINVILLE
BRUYERES-

LE-
CHATEL

MAUCHAMPS

SAINT-
SULPICE-

DE-FAVIERES

JANVRY

GOMETZ-
LE-

CHATEL
SAINT-

JEAN-DE-
BEAUREGARD

BURES-
SUR-

YVETTE

ORSAY

SAINT-
YONBREUX-JOUY

BREUILLET

SAINT-
MAURICE-

MONTCOURONNE

GIF-SUR-YVETTE

SAINT-AUBIN

GOMETZ-
LA-

VILLE

VILLIERS-LE-
BACLE

SAINT-CHERON

SOUZY-
LA-

BRICHE

COURSON-
MONTELOUP

BRIIS-
SOUS-

FORGES

VAUGRIGNEUSE

FORGES-LES-BAINS

SERMAISE

ANGERVILLIERS

LE VAL-SAINT-
GERMAIN

LES MOLIERES

BOULLAY-
LES-

TROUX

LIMOURS

PECQUEUSE

SAINT-CYR-
SOUS-

DOURDAN

DOURDAN
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LOGEMENTS DE PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS FINANCÉS EN 2012 PAR 
L’ANAH DANS LE CADRE DU PROGRAMME «HABITER MIEUX»
 !"#$%&'(')*'%+,-.'/01' 23'4'*.55678'919:;'$6+<=8+-=.5'**>'?@'!:$#4A*3

Nombre de logements
Maisons individuelles

! 7

! 4

! 1

PIG Précarité
Energétique

PIG du PNR du
Gâtinais Français

OPAH en cours

Nombre de logements
Copropriétés

             29

               9
          
               1

!
!

!

             29

               9
          
               1

!
!
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ANAH LOGEMENTS À LOYERS MAÎTRISÉS CONVENTIONNÉS DEPUIS 2006  
(PROPRIÉTAIRES BAILLEURS PARTICULIERS AVEC ET SANS TRAVAUX)
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OPÉRATIONS ANAH EN COURS ET À L’ÉTUDE
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octobre 2012)
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PROGRAMME D’ACTION 2012 ZONE DE LOYERS ANAH
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Juin 2012)
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ROINVILLE

LA FORET-LE-ROI
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 DÉVELOPPEMENT ET 
 AMÉLIORATION DE
 L’OFFRE DE LOGEMENTS

45!#'0-77%33.(+#3(7.-'%#-#'-#)/()/.%,%      _

 !" #$%& ' &()* +,$- $"./-$0, 123456 78(9$"77" ()* #"$7-.."7: 7-)7 0-.9;&;-.7 9" $"7-

sources, souhaitant acquérir leur première résidence principale. Le logement doit être neuf et res-

#"0&"$ ). 0"$&(;. .;<"() 9" #"$/-$=(.0" ,."$>,&;?)"@ A"#".9(.&: ). 2345 #")& B.(.0"$ 0"$&(;.7 

C->"=".&7 (.0;".7: ).;?)"=".& 78;C 78(>;& 98)." <".&" 9) #($0 7-0;(C ' 7"7 -00)#(.&7@ !" 2345 ." 

B.(.0" ?)8)." #($&;" 9" C8-#,$(&;-. "& 9-;& %&$" 0-=#C,&, #($ 98()&$"7 #$%&7 ;==-D;C;"$7 -) 9"7 

apports personnels. 

!" 2345 ( )." #-$&," #C)7 ).;<"$7"CC" ". 0" 7".7 ?)8;C .8"7& #C)7 C;=;&, ()* 7")C"7 -#,$(&;-.7 

soutenues par les collectivités locales. Celles-ci conservent cependant la possibilité d’appuyer des 

#$-E"&7 98(00"77;-. 7-0;(C" ". 0-.&$;D)(.& #($ 9"7 (;9"7 9;$"0&"7 ()* (00,9(.&7 =-9"7&"7 -) () 

travers d’une action sur le foncier.

LE PTZ +

 Les collectivités peuvent également soutenir les opérations montés en Prêt Social de Loca-

tion Accession (PSLA). Ce dispositif permet aux ménages modestes, y compris ceux qui ne dis-

posent pas d’un apport personnel, d’acquérir un logement neuf dans des conditions particulière-

ment sécurisées.

L’opérateur -promoteur public ou privé- s’engage à respecter un certain nombre d’obligations 

(respect des plafonds de ressources pour les locataires accédants, respect des plafonds de loyer 

pendant la phase locative, plafonnement du prix de vente du logement, engagement d’offrir au 

ménage, en cas de levée d’option, une garantie de rachat du bien et une garantie de relogement) 

en signant une convention avec l’État. 

!8F&(& ( #-)$7);<; 7-. (0&;-. ". /(<")$ 9" C8(00"77;-. 7-0;(C" ' C( #$-#$;,&,: ". B.(.G(.& 9"7 -#,$(-

&;-.7 ". 2$%& 7-0;(C C-0(&;-. (00"77;-. 12H!I6 J K -#,$(&;-.7 &-&(C;7(.& LM C->"=".&7 -.& /(;& C8-DE"& 

98). (>$,=".& #"$="&&(.& C8-0&$-; 9" #$%&7 D-.;B,7: 9" C8"*-.,$(&;-. 9" C( 3N2O 9)$(.& PQ (.7 "& 

9" C( 3RI () &()* $,9);&@ A" 9;7#-7;&;/ "7& #($&;0)C;S$"=".& (9(#&, ()* =,.(>"7 D,.,B0;(.& 9" $"7-

sources modestes, leur permettant de devenir propriétaire sans apport personnel et leur laissant 

la possibilité de changer d’avis au terme d’une phase locative.

LE PRÊT SOCIAL DE LOCATION ACCESSION (PSLA)
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TVA À TAUX RÉDUIT EN ZONE ANRU

 T.&$-9);&" #($ C( C-; UV!: C( #-77;D;C;&, 9" D,.,B0;"$ 98). &()* 9" 3RI $,9);& 9(.7 ). #,$;-

=S&$" 9" QWW =S&$"7 ()&-)$ 98). ?)($&;"$ /(;7(.& C8-DE"& 98)." 0-.<".&;-. (<"0 C8IVXY "7& =-D;-

C;7," #($ #C)7;")$7 #$-=-&")$7 1#($ "*"=#C" ' I&Z;7[\-.7 -] C" >$-)#" ^(=D"&&( ( 9,=($$, C( 

construction de 140 logements) mais également des particuliers ont exprimé leur intérêt pour ce 

dispositif qui s’applique au moment de la commercialisation des logements, en fonction des res-

sources de l’acquéreur (plafonds de ressources PLUS). Les services de l’Etat, DDT et Direction des 

7"$<;0"7 B70()*: $,>)C;S$"=".& 7-CC;0;&,7 #($ 9"7 ;.7&;&)&;-.."C7 "& 9"7  #($&;0)C;"$7 ?); 7-)Z(;&".& 

D,.,B0;"$ 9" C( $"=;7" 9" 3RI #$,<)" #($ C" 9;7#-7;&;/: 0-CC(D-$".& ,&$-;&"=".& (B. 9" $,#-.9$" ' 

ces demandes dans les meilleurs délais.

Commune Maître d'ouvrage Nb logts

2010 ATHIS MONS EXPANSIEL 101

Total 101

ATHIS MONS DOMAXIA 23

ATHIS MONS DOMAXIA 33

DOURDAN EXPANSIEL 25

NOZAY ANTIN RESIDENCES 18

SACLAY ANTIN RESIDENCES 31

SAINT GERMAIN LES ARPAJON EXPANSIEL 18

VILLIERS LE BACLE EXPANSIEL 21

Total 169

FLEURY MEROGIS DOMAXIA 70

PALAISEAU HABITATS SOLIDAIRES 3

SAINTRY SUR SEINE ANTIN RESIDENCES 24

Total 97

2011

2012

BILAN 2010 - 2012 DES PSLA

 Les accords signés le 18 décembre 2007 et le 20 février 2008 avec l’Union sociale pour 

C8Z(D;&(& "& C( /,9,$(&;-. 9"7 7-0;,&,7 98,0-.-=;" =;*&" -.& B*, ). -DE"0&;/ 9" <".&" 9" _W WWW 

C->"=".&7 #($ (. #-)$ C"7 -$>(.;7="7 ̀ !\ "& 9" K WWW #-)$ C"7 HU\: 7-;& P a 9) #($0 C-0(&;/ 7-0;(C 

national.

VENTE AUX LOCATAIRES
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ANNEES 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Nombre de logements 

proposés à la vente
87 0 410 413 1 210 579 894

LES VENTES DE LOGEMENTS AUX LOCATAIRES DEPUIS 2006

Par ces accords, l’USH s’engage à favoriser l’accession à la propriété des ménages du parc social 

&-)& ". $"7#"0&(.& C"7 #$;.0;#"7 7);<(.&7 J

  Les ventes restent à l’initiative des bailleurs et s’inscrivent dans  un  contexte  local

  dans le cadre d’une concertation avec les collectivités locales, 

  C( <".&" 9(.7 C"7 0-==)."7 /(;7(.& C8-DE"& 98). 0-.7&(& 9" 0($".0" "7& ,0($&,": 

  la vente dans les autres communes ayant moins de 20% de logements sociaux  est

  conditionnée à la production de 2 logements locatifs sociaux pour 1 vendu,

  le produit des ventes est réinvesti dans  le  développement  de  l’offre  nouvelle  de

  logements locatifs sociaux.

En 2012, des demandes d’autorisations préfectorales de cessions aux locataires ont été sollicitées 

pour 749 logements collectifs et 145 individuels, soit un total de 894 logements pour l’Essonne. 

Y." 9"=(.9" 9" <".&" 9" _M C->"=".&7 ( /(;& C8-DE"& 98). $"/)7 9(.7 )." 0-==)." HXY@ 

A"7 0Z;//$"7 0-.B$=".& )." #-C;&;?)" 9" <".&" ' C8-00)#(.& (0&;<" ". Z()77" #($ $(##-$& ' bWPP: 

=%=" 78;C7 7-.& ;./,$;")$7 ' 0")* 9" bWPW 1P bPW6 @ U. "//"&: -. 0-=#&(;& 9,E' ". bWWL: _PK 9"-

mandes de cession, 410 en 2008, contre 87 logements en 2006 et aucun en 2007.
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 DÉVELOPPEMENT ET 
 AMÉLIORATION DE
 L’OFFRE DE LOGEMENTS

 Dans un souci de mixité sociale des opérations, la relance de la production de 

logements s’inscrit comme une des priorités du gouvernement particulièrement en 

Île-de-France. L’utilisation des terrains de l’État à cet effet est un des leviers possibles 

de cette politique. Cet objectif a présidé à la création d’instances nationales chargées 

de faciliter les opérations au plan interministériel, notamment la nomination en no-

vembre 2005 d’un délégué interministériel au développement de l’offre de logement 

(DIDOL) (1).

  

Introduction_
458#'-#*(<.'.3-,.(+#$6#1(+7.%/#)6<'.7#)(6/#'%#'(2%*%+,      _

 La Direction Départementale des Territoires mène depuis 2005 différentes actions visant 

à utiliser le foncier de l’État pour promouvoir des opérations de logements - notamment de loge-

=".&7 7-0;()*@ UCC" (>;& ". &(.& ?)" /(0;C;&(&")$ 98-#,$(&;-.7 ()#$S7 9"7 0-CC"0&;<;&,7: ". ;9".&;B(.& 

des secteurs potentiellement intéressants dans lesquels l’État possède du foncier, en dialoguant 

avec les Domaines pour la cession des terrains et parfois en réalisant des études de faisabilité qui 

permettent l’émergence d’opérations. C’est le cas d’une étude préalable sur le secteur du Bois de 

l’Épine à Ris-Orangis qui vient d’être menée en collaboration étroite avec la commune. Cette étude 

a permis un diagnostic complet du site et de ses potentialités et a abouti courant 2012, à un pre-

=;"$ E"& 9" #C(.[>);9" ?); #-)$$(;& 7"$<;$ 9" D(7" ' ). (=,.(>"=".& ' =-c". &"$=" 9-.& C( /-$=" 

$"7&" ' (/B."$ (2).

 Bien qu’il n’intervienne pas sur le foncier public (de l’État ou des collectivités), on peut 

également signaler les actions de l’Établissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF), créé en 

2006 pour aider les collectivités locales à constituer des réserves foncières, notamment pour 

9,<"C-##"$ 9"7 -#,$(&;-.7 9" C->"=".&7@ d 0" E-)$: C8U2NTN ( 0-.<".&;-.., (<"0 )." 0;.?)(.&(;." 

de collectivités en Essonne pour permettre, à terme, une production de logements de l’ordre de 

11500 logements environ. L’intervention de l’EPFIF implique une proportion locative sociale parmi 

les logements réalisés (50% dans les communes ayant un rattrapage à effectuer au titre de la 

C-; HXY: KWa 9(.7 C"7 ()&$"7 0(76 "& ). 7");C 9" 9".7;&, 1( =;.;=( J 0"CC" <;7," 9(.7 C" 70Z,=( 

directeur de la région Ile-de-France).

(1) Devenu en 2009, secrétaire général pour le développement de l’offre de logement chargé de 

C8(.;=(&;-. 9) ATef! 9) =%=" .-=: =;77;-. ()E-)$98Z); (77)$," #($ C" e,C,>), ;.&"$=;.;7&,$;"C 

pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sans abris ou mal logées (DIHAL).

(2) Y." 9"$.;S$" #Z(7" 0-.0"$.(.& C"7 =-9(C;&,7 9" $,(C;7(&;-. 9) #$-E"& 98(=,.(>"=".& $"7&" ' 

lancer. 
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 Éléments de connaissance du foncier :

!8F&(& "7& #$-#$;,&(;$" 98".<;$-. PK WWW Z( ". U77-.." 1Z-$7 ,&(DC;77"=".&7 #)DC;07 -) (77;=;C,7 J 

XNN: XI32: @@@@6 (//"0&,7 ' #$S7 9" LWa ' &$-;7 =;.;7&S$"7 J

  Agriculture, avec essentiellement les grandes forêts domaniales.

  \UeeU  9-.&  D"()0-)#  9"  &$S7  #"&;&"7   #($0"CC"7  0-$$"7#-.9(.&  ()*  9,C(;77,7 

  routiers, centre d’échangeurs...et quelques grands terrains  achetés  dans  le  cadre

  9"7 4Ie 9" C8F&(& -) 9" C( <;CC" .-)<"CC" 98F<$c@

  e,/".7" (<"0 ?)"C?)"7 >$(.97 7;&"7 J (,$-9$-=" 9" O$,&;>.c: Polytechnique, CEA ....

  C"7 =;.;7&S$"7 9" C8T.&,$;")$ "& 9" C(  g)7&;0"  #-77S9".&  ,>(C"=".&  ).  /-.0;"$  .-.

  négligeable.

LE POTENTIEL DU FONCIER PUBLIC EN ESSONNE

 Potentialités du foncier :

H)$ 0"7 PK WWW Z(: ".<;$-. P hWW Z( 7-.& 7;&),7 ". +-." )$D(.;7(DC" 1Y -) IY6 9"7 9-0)=".&7 

d’urbanisme, on trouve dans ces terrains les grands équipements publics (aviation civile, bâti-

ments publics....). 

!"7 &"$$(;.7 9) =;.;7&S$" 9" C( e,/".7" .-. )&;C;7,7 /-.& C8-DE"& 98,&)9"7 #($ C( \;77;-. 9" X,(C;7(-

&;-. 9"7 I0&;/7 T==-D;C;"$7 1\XIT6 ?)(.& ' C")$ #-77;D;C;&, 98)&;C;7(&;-.@ e(.7 0" 0(9$": )." -#,-

ration de grande ampleur (250 logements sociaux) est programmée sur le site de l’ancienne gare 

militaire à Palaiseau.

H8(>;77(.& 9"7 &"$$(;.7 9) \UeeU: D"()0-)# 7-.& &$-# #"&;&7 17)$/(0" ;./,$;")$" ' QWW =i #-)$ C( 

=-;&;, 9"7 #($0"CC"76@ f.& #) ". $"<(.0Z" %&$" <(C-$;7,7 #($ C" #(77, 9(.7 C" 9,#($&"=".& J

  !"7 &"$$(;.7 (0Z"&,7 9(.7 C" 0(9$" 9"7 4Ie 9" C8F&(& "& 9" C( <;CC" .-)<"CC" 98F<$c@ 

I0&)"CC"=".& >,$,7 #($ C8IN3X2: ;C7 (C;=".&".& .-=D$" 98-#,$(&;-.7 9" 4IA ". 0-)$7 1I)."&&"7 "& 

0".&$" )$D(;. ' U<$c: 2-$&"7 9" O-.9-)j": "&0@@@6@

  !"7 &"$$(;.7 7;&),7 7)$ 9"7 #$-E"&7 $-)&;"$7 .-. $,(C;7,7 -) =-9;B,7 k 08"7& C" 0(7 

d’une opération programmée à Crosne où le bailleur Emmaüs Habitat doit réaliser 29 logements 

7-0;()* 7)$ 0;.? &"$$(;.7: #$-#$;,&,7 9) \UeeU () &;&$" 9) /-.0;"$ $-)&;"$ 1K6@ A" #$-E"& 0-.7&$);& 

". C;". (<"0 C( 0-==)." C); #"$="&&$( 9" $,7-$D"$ ". #($&;" 7-. 9,B0;& ". C->"=".&7 7-0;()*@

TC #")& c (<-;$: () 0(7 #($ 0(7: 9"7 &"$$(;.7 98()&$"7 =;.;7&S$"7 J =;.;7&S$" 9" C( g)7&;0" #($ "*"=#C" 

à Savigny-sur-Orge, où 162 logements sociaux ont été livrés en 2010/2011.

Dans des cas plus complexes, il peut également y avoir des regroupements de plusieurs parcelles 

publiques dans une même unité foncière (par exemple avec du foncier communal, etc...). C’est le 

0(7 #-)$ )." -#,$(&;-. 7)$ 9) /-.0;"$ 9" C( HVAN ' O$")*[g-)c: ?); E-)*&(;& 9) #(&$;=-;." 0-=-

munal. Leur mobilisation a permis de réaliser une vingtaine de logements entre les différentes 

parcelles publiques (dont 14 logements sociaux sur le foncier SNCF). Cet exemple illustre la mobi-

lisation des terrains appartenant à RFF ou à la SNCF. Au niveau national, une convention cadre a 

été signée en 2011 avec la Délégation à l’Action Foncière et Immobilière qui prévoit des sites en 

 (3) !" #$-E"& $-)&;"$ .8"7& #-)$ C8Z")$" #(7 (D(.9-.., =(;7 C" #$-E"& "7& $".9) #-77;DC" 7)$ 9"7 "7#(0"7 7)##C,=".&(;$"7 

?)" C( 0-==)." (<(;& #$,<) ()* (D-$97 9) #$-E"& $-)&;"$ #$->$(==,@
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U77-.." 1' I&Z;7 \-.7 #($ "*"=#C" #-)$ 9) C->"=".& 7#,0;B?)" -$;".&, <"$7 C"7 E")."7 &$(<(;C-

C")$76@ TC 0-.<;".& ' 0" &;&$" 9" 7;>.(C"$ )." -#,$(&;-. 7)$ )." 0-==)." ". 9,B0;& 9" C->"=".&7 

sociaux prévue sur du foncier ferroviaire à Bièvres, où une opération de 95 logements dont 45 

sociaux est en cours de démarrage (mise en chantier prévue en 2012). 

 Plus de 2 000 logements ont été réalisés dans le cadre du plan de mobilisation 2008-2012.

L’année 2012 a été une année charnière entre le plan national de mobilisation du foncier public 

(..-.0, ". bWWh #($ C" 2$"=;"$ =;.;7&$" ($$;<(.& ' ,0Z,(.0": "& C" #C(. .(&;-.(C bWPb[bWPl B*(.& 

9" .-)<"()* -DE"0&;/7 ". =(&;S$" 9" =-D;C;7(&;-. 9" 0" /-.0;"$ #-)$ 7(&;7/(;$" C"7 D"7-;.7 $,>;--

naux en logement. 

Cette année fut caractérisée par le report de certaines opérations, ainsi qu’un ralentissement des 

cessions qui s’explique pour partie par la crise du logement de 2008 ayant marqué le secteur, et 

par la complexité des procédures de cession. 

!" .-)<"() #C(. B*(.& C8-DE"0&;/ 9" QW WWW C->"=".&7 ' ="&&$" ". 0Z(.&;"$ 7)$ C" /-.0;"$ #)DC;0 ". 

TC"[9"[N$(.0" #-)$ C"7 (..,"7 bWPb[bWPl ( ,&, (..-.0, () #$,/"& 9" X,>;-. B. bWPb@

Dans le cadre de ce programme 2012-2016, la liste pré-établie pour le département de l’Es-

sonne a prévu la mise en chantier de 5700 logements environ dont 2000 logements sociaux.

Y. 7);<; #($&;0)C;"$ 9"7 /-.0;"$7 #)DC;07 7"$( "//"0&), 9(.7 C"7 0-==)."7 ". 9,B0;& 9" C->"=".&7 

sociaux (4) et leur mobilisation sera évoquée de manière systématique avec ces communes, dans 

le cadre des contrats de mixité sociale que l’État propose pour les communes carencées. Cette 

démarche partenariale permettra de suivre les opérations de logements sociaux en cours et d’ac-

compagner les collectivités dans leur réalisation. 

Vers l’accélération de la mise à disposition du foncier de l’État et de ses établissements 

publics en faveur du logement 

e"#);7 C( C-; 9" #$->$(==(&;-. #-)$ C( 0-Z,7;-. 7-0;(C" 9) Ph E(.<;"$ bWWQ: ). &"$$(;. 9" C8F&(& 

destiné à la construction de logement social peut être cédé, sur décision du préfet, à un prix 

;./,$;")$ ' 7( <(C")$ <,.(C"@ !8-DE"0&;/ "7& 9" $,9);$" C" #$;* 9" $"<;".& 9" C8-#,$(&;-. "& 7-. C-c"$ 

98,?);C;D$"@ !( 9,0-&" #-)<(;& (&&";.9$" KQa 9(.7 C"7 +-."7 9" =($0Z, &".9) 0-==" C8TC"[9"[

France et 25% ailleurs. 

La loi relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforce-

ment des obligations de production de logement social, dite  !"#$%&!', a été publiée le 18 

g(.<;"$ bWPK "& ). #$"=;"$ 9,0$"& 98(##C;0(&;-. "7& 7-$&; C" Ph I<$;C bWPK@ 

 (4) Au sens de la loi relative à la solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000 imposant à certaines com-

munes d’atteindre le seuil de 20% ou 25% de logements locatifs sociaux dans le parc des résidences principales et insti-

tuant un prélèvement pour celles ne respectant pas ces obligations.

LE BILAN 2012 ET LES PERSPECTIVES POUR 2013
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Avec cette loi, la décote pourra désormais atteindre 100%, sous réserve de la réalisa-

tion d’un programme comportant essentiellement du logement social. Le pourcentage de 

9,0-&" 7"$( 9,&"$=;., ". /-.0&;-. 9) &c#" 9" B.(.0"=".& 9"7 C->"=".&7 $,(C;7,7 "& 9"7 0;$0-.7-

tances locales (tension du marché foncier local, obligations de réalisation de logements sociaux 

incombant à la commune...). La gratuité sera regardée de près pour les logements très sociaux 

dans des marchés fortement contraints.

 !"#!$%%&'"()#%!#%*$#+',*-#.-&/0#%&#0$(1*($-$2#0&#0.3*-&)#!'#0&%4#0'#2*/3$&"#0&#%56-!-#!'#(&/(#(-"$3-)#

aux terrains des établissements publics de l’État#7#89:;)#<;;)#=9;>#?/#1"&@$&"#0.3"&-#05!11%$-

cation publié le 18 avril 2013 précise la procédure pour les terrains de l’État ; d’autres décrets 

viendront expliciter les conditions d’application pour chacun de ces établissements.

A#3&#B*'")#%&(#(&"C$3&(#0&#%56-!-#1".1!"&/-#%!#@$(&#&/#D'C"&#0&#3&#/*'C&!'#0$(1*($-$2#&-#2*/-#%&#1*$/-#

('"#%&(#-&""!$/(#E'$#1*'""*/-#.C&/-'&%%&@&/-#F./.G3$&"#05'/&#2*"-&#0.3*-&>

À ce propos, le recensement des terrains mobilisables pour le logement et son suivi dans 

le cadre du plan de mobilisation 2012-2016 sera un objectif et une ambition de l’État. Le 

dispositif de suivi se verra ainsi renforcé par des comptes-rendus annuels de la part des acquéreurs 

au Comité Régional de l’Habitat (CRH), l’élaboration d’un bilan annuel des terrains par le préfet de 

région assisté du CRH, la mise en place d’une commission nationale, pour s’assurer des efforts de 

l’État et de ses établissements publics en faveur de la construction de logements sociaux.



 !"
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